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JULLOUVILLE 

 
COMPTE RENDU DE LA 

 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
DU 20 AVRIL 2011 

 

 

 

Présents : M. FORGET Louis, Mme BASSARD Jacqueline, M. CURTET Jean-Pierre,                         

Mme GRANDET Florence, M. FEREY Philippe, M. BRIERE Alain, M. CHARNEAU Jean-Pierre, 

M. BLIN Christophe, M. MALPHETTES Jacques, M. FOLLAIN Alfred, M. LEGROS Élie,           

M. BONNOT Daniel, Mme FLICHY Brigitte, Mme GRANVILLE Andrée, M. LECONTE Claude. 

 

Absents :  

 M. DAVID Jean-Pierre, pouvoir à M. FOLLAIN Alfred 
 Mme LEVEAU Annie pouvoir à M. FEREY Philippe 
 Mlle CHRETIENNE Géraldine pouvoir à M. BLIN Christophe 

 

Absente non excusée :  

 Mme LESTRINGANT Anne-Marie. 
 

Secrétaire de séance : M. BRIERE Alain. 

 

Ouverture de la séance à 18:10. 

 

Présence de M. SILLARD, trésorier principal de GRANVILLE. 

 

Lecture par le maire du procès-verbal du dernier conseil municipal du 6 avril 2011. 

 

          Adopté à l'unanimité 

 

 

Budget communal et budgets annexes du camping et du service des eaux 2010 - 

Approbation des comptes administratifs et des comptes de gestion du receveur 

 

M. SILLARD présente les différents comptes de gestion et administratifs (commune, camping, 

service des eaux). Son analyse permet de vérifier que le compte de gestion et la comptabilité 

sont bien en phase. 

 

 Commune de JULLOUVILLE 2010 

 

Compte de gestion 

- Section de fonctionnement :  Excédent de  1 220 342,14 € 

- Section d'investissement :  Besoin de     535 114,92 € 

Soit un excédent de fonctionnement de       685 227,22 € 

La gestion de la trésorerie est bonne. 

 

Voté à l'unanimité. 

 Compte administratif 
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 Dépenses de fonctionnement 2010 :  2 639 313,27 € 

 Recettes de fonctionnement 2010 :  3 580 832,30 € 

 Dépenses d'investissement 2010 :     720 896,80 € 

 Recettes d'investissement 2010 :     555 586,82 € 

 

 En l'absence du maire, et sous la présidence de Mme BASSARD, les résultats sont 

approuvés par la totalité du conseil (sauf J. MALPHETTES : charges de personnel 

élevées, et non versement d'une subvention votée à la Société des Courses). 

 

 Camping 2010 - Compte de gestion 

 

- Section d’investissement :  Excédent de 135 210,49 € 

(En écart de 920,37 € par rapport à la comptabilité, mais dû à un arrondi.) 

- Section d’exploitation :  Besoin de    10 739,12 € 

 

Résultats approuvés à l'unanimité 

 

 Service des Eaux 2010 - Compte de gestion 

 

- Section d'investissement :  Excédent de 129 028,13 € 

- Section d’exploitation :  Excédent de 349 986,33 € 

 

Résultats approuvés à l'unanimité. 

 

 Camping 2010 - Compte administratif 

 

 Dépenses d’exploitation 2010 :  169 883,80 € 

 Recettes d’exploitation 2010 :  153 224,31 € 

 Dépenses d'investissement 2010 :      7 470,41 € 

 Recettes d'investissement 2010 :    49 666,00 € 

 

Voté à l'unanimité. 

 

 Service des Eaux 2010 - Compte administratif 

 

 Dépenses d’exploitation 2010 :  134 121,81 € 

 Recettes d’exploitation 2010 :  458 217,14 € 

 Dépenses d'investissement 2010 :  510 223,63 € 

 Recettes d'investissement 2010 :  888 803,70 € 

 

Voté à l'unanimité. 

 

 

Commune de Jullouville - affectation des résultats 2010 

 

Au compte 1068 (excédents de fonctionnement capitalisés) : 535 114,92 € 

Au compte 002 (report à nouveau) : 685 227,22 € 

 

Voté à l’unanimité. 

Selon l’information du trésorier principal, le vote de l’affectation des résultats n’étant 

plus obligatoire lorsque les comptes sont excédentaires, il n’est donc pas proposé de 
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voter l’affectation des résultats sur les budgets annexes du camping et du service des 

eaux. 

 

 

Taxes communales 2011 

 

Monsieur le Maire propose une augmentation des taux de base pour 2011 de : 

 Taxe Habitation 1,20 %, soit 13,53 % au lieu de 13,37 % 

 Taxe foncière (bâti) 1,32 %, soit 21,54 % au lieu de 21,26 % 

 Taxe foncière (non bâti) 1,19 %, soit 30,52 % au lieu de 30,16 % 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 

Budgets 2011 

 

 Commune de JULLOUVILLE 2011 

 

Il est proposé : 

 

Dépenses de fonctionnement : 3 953 552,00 € 

Recettes de fonctionnement : 3 953 552,00 € 

Dépenses d'investissement :  1 658 152,45 € 

Recettes d'investissement :  1 658 152,45 € 
 

Jacques MALPHETTES vote contre ce budget (chapitre 11 trop élevé). Le reste du 

conseil approuve ce budget à l'unanimité. 

 

 Camping 2011 

 

Dépenses d’exploitation     166 096,12 € 

(intégrant seulement 2 employés au camping et une subvention d’équilibre de 13 096,12 € pour 

couvrir le déficit d’exploitation de 10 739,12 €) 

Recettes d’exploitation :    166 096,12 € 

Dépenses d'investissement :     224 860,49 € 

Recettes d'investissement :     224 860,49 € 
 

Voté à l'unanimité. 

 

 Service des Eaux 2011 

 

Dépenses d’exploitation     649 986,33 € 

Recettes d’exploitation     649 986,33 € 

Dépenses d'investissement :     922 514,46 € 

Recettes d'investissement :     922 514,46 € 

 

 Abstention de A. FOLLAIN – Vote à l'unanimité du reste du conseil. 

 

(Départ de M. SILLARD) 

Subventions 2011 
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Le montant des subventions s'élève à 98 346,00 € mais il reste 5 654,00 € de réserves sur le 

montant budgétisé. 

 

 

Associations 
Montants 

attribués 
Votes 

 A.G.A.P.E.I. 200 € Adopté à l’unanimité. 

 Association pour la Promotion et la 
Valorisation des Villes et Villages de 
Bord de Mer dans la Baie du Mont-
Saint-Michel - Festival de la BaieD 
2011 

500 € Adopté à l’unanimité. 

 Association Sportive Jullouville Sartilly 4 000 € Adopté à l'unanimité. 

 Bibliothèque Pour Tous 3 700 € Adopté à l'unanimité. 

 Bibliothèque Pour Tous (pour recours 
à une aide informatique extérieure 
pour saisie du fonds existant) 

2 000 € 

Adopté à l'unanimité étant précisé 

que le versement interviendra 

après le recrutement d’une aide. 

 Centre de Formation d’Apprentis du 
Bâtiment et des T.P. de l’Orne 

60 € Adopté à l’unanimité. 

 Cercle de Voile de Jullouville 1 500 € 
Adopté par 17 voix - Abstention 

de  Mme GRANDET, membre. 

 Cercle de Voile de Jullouville (« Les 
Jeux de Jullouville 2011 ») 

1 500 € 
Adopté par 17 voix - Abstention 

de  Mme GRANDET, membre. 

 Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
du Calvados (apprentie Marlène Plumas) 

36 € Adopté à l'unanimité. 

 Comice Agricole de Sartilly 100 € Adopté à l'unanimité. 

 Comité de Jumelage « Sable et 
Neige » 

500 € Adopté à l’unanimité. 

 Comité des Fêtes de Saint-Michel-
des-Loups 

450 € 
Adopté par 17 voix - Abstention 

de M. BONNOT, membre. 

 Comité des Fêtes de Saint-Michel-
des-Loups (livre « Saint-Michel-des-
Loups - sous le signe de l’Archange ») 

2 500 € 
Adopté par 17 voix - Abstention 

de M. BONNOT, membre. 

 Don du Sang Bénévole du Pays 
Granvillais 

200 € Adopté à l’unanimité. 

 Les Amis d’Edenville Carolles Plage 300 € Adopté à l’unanimité. 

 Les Amis d’Henriette (pour raccord 
piano) 

100 € Adopté à l’unanimité. 

 Les Fuites de Jazz 5 000 € Adopté à l’unanimité. 

 Maison Familiale Rurale de Vains 
(élève Jessica Cejchan) 

200 € Adopté à l’unanimité. 

 Moments Musicaux 3 000 € Adopté à l’unanimité. 

 Office de Tourisme de Jullouville 52 000 € 

Adopté par 13 voix - Abstention 

de Mrs CURTET, FEREY, 

CHARNEAU et BLIN et           

Mme LEVEAU. 

Associations 
Montants 

attribués 
Votes 
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 Office de Tourisme de Jullouville pour 
« Jullouville en Fête - été 2011 » 

7 000 € 

Adopté par 13 voix - Abstention 

de Mrs CURTET, FEREY, 

CHARNEAU et BLIN et          

Mme LEVEAU. 

 Secours Catholique 200 € Adopté à l'unanimité. 

 Secteur d’Action Gérontologique du 
Pays Granvillais 

300 € 
Adopté par 17 voix - Abstention 

de  Mme GRANVILLE. 

 S.N.S.M. - station de Jullouville 2 000 € 

Adopté par 17 voix - Abstention 

de  Melle CHRETIENNE, 

membre. 

 S.O.S. Village d’enfants (population 
de Madagascar) 

2 200 € Adopté à l’unanimité. 

 S.O.S. Village d’enfants (victimes du 
séisme d’Haïti) 

4 000 € Adopté à l’unanimité. 

 Tennis Club de Jullouville 4 000 € Adopté à l'unanimité. 

 Tennis Club de Jullouville - école de 
tennis 

800 € Adopté à l’unanimité. 

 

 

Convention à l'Office du tourisme pour 2011 

 

En plus de la subvention votée précédemment, il est proposé de signer la convention pour 

versement de la subvention 2011 (convention identique depuis 10 ans). 

 

Voté à l’unanimité  sauf Abstention : FEREY, LEVEAU, BLIN, CURTET, CHARNEAU  

 

 

Convention Commune / CCAS – Maison de retraite 

 

Il est proposé de modifier la convention signée avec le C.C.A.S. – budget annexe de la 

maison de retraite pour ramener la redevance pour mise à disposition de la maison de retraite 

à un montant de 200 000 € sur l’année 2011 (au lieu de 222 538,08 €). Le premier trimestre 

ayant été réglé pour 55 634,52 €, les trois redevances restantes seront d’un montant de 

48 121,83 € chacune. 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

Fonctionnement Camping 

 

Sujet retiré. 

 

 

Installation d’un système de paiement par CB et internet 

 

Il est proposé de mettre en place un système de paiement pour tout ce qui concerne les 

règlements des prestations extrascolaires. 

 

Voté à l’unanimité 

Marché à bons de commande pour travaux de voirie 



 

6 

 

Pour la réalisation des travaux de voirie, il est proposé de lancer un marché à bons de 

commande sur l’exercice 2011 et reconductible annuellement jusqu’en 2014. Les montants 

minimum et maximum seraient fixés respectivement à 100 000 € et 300 000 € hors taxes. 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

Commission d'accessibilité 

 

La commission d'accessibilité est composée depuis le 7 juillet 2010 de : 

 

J.P. CHARNEAU, J.P. DAVID, A. FOLLAIN, D. BONNOT, E. LEGROS, F. GRANDET, 

C. LECONTE. 

 

Il est proposé de remplacer J;P. DAVID par J.P. CURTET. 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

Personnel 

 

Mise à jour du tableau des emplois. 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

Taxe de séjour 

 

Suite aux assignations devant le Tribunal d’Instance d’Avranches par les campings du Val 

Ombré et du Domaine du Hamel concernant l’application de la taxe de séjour, M. le Maire 

demande au conseil de l'autoriser à saisir le Cabinet d'Avocats Petit pour assurer la défense. 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

P L U 

 

Sujet retiré. 

 

 

La séance est levée à 20:30 

 

 

 

 

 Le secrétaire de séance 

 

 Alain BRIERE 


